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Bilan de la concertation 

 

 

1. DELIBERATIONS DE PRESCRIPTION – MODALITE DE CONCERTATION 

 

Lors de la délibération de prescription de révision des différents documents d’urbanisme applicables sur le 

territoire des 14 communes de la Communauté de Communes du Pays Calaisien du 16 juillet 2015, les 

modalités de concertation ont été définies de la manière suivante : 

• Donner accès à l’information tout au long de la procédure conformément à la réglementation en 

vigueur, sensibiliser la population aux enjeux du territoire ;  

• Permettre à la population de formuler des observations sur les travaux d’élaboration du projet de PLU 

intercommunal ;  

• Echanger sur les réponses à apporter ;  

• Favoriser l’appropriation du projet par l’ensemble des acteurs ;  

• Diffusion par le biais de tous types de supports et de tous les moyens de communication qui seront 

jugés adéquats ;  

• Mise à disposition d’un registre dans chaque mairie offrant la possibilité de consigner les observations 

écrites et suggestions du public ;  

• Organisation de réunions publiques d’information et d’échange aux grandes étapes de l’élaboration du 

projet.  

Par arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2016, la Communauté de Communes des Vallées de la Braye 

et de l’Anille a été créée. Ce nouvel EPCI a dû délibérer le 29 juin 2017 afin d’étendre à l’ensemble du 

nouveau territoire intercommunal la prescription du PLUi et les modalités de concertation. Les modalités de 

concertation sont restées inchangées par rapport à celles édictées par la délibération du 16 juillet 2015. 

Suite à l’abrogation de l’arrêt de projet du 23 mai 2019, la réouverture de la concertation avec le public a été 

prescrite, avec les modalités suivantes : 

• Mise à disposition d’un registre à la Communauté de Communes, et dans les pôles de Vibraye, Saint-

Calais et Bessé-sur-Braye offrant la possibilité de consigner les observations écrites et suggestions du 

public ;  

• Publication d’un article dans la presse ; 

• Réouverture du forum du site internet du PLUi ; 

• Réalisation d’un affichage dans les mairies sur les modifications apportées au PLUi. 
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2. ACTIONS MISES EN ŒUVRE POUR LA CONCERTATION 

 

Jusqu’au 23 mai 2019, les éléments suivants sont venus répondre à ces modalités de concertation :  

 

• Publication dans le bulletin communautaire ; 

• Publication dans les des bulletins municipaux ; 

• Articles dans la presse locale mentionnant le PLUi ; 

• Mise à disposition d’informations sur le site internet intercommunal ; 

• Site internet dédié avec la mise en place d’un forum ; 

• Affichage de panneaux d’exposition à l’extérieur des mairies ; 

• Cahiers de concertation mis à disposition en mairies ; 

• Possibilité d’écrire par courrier adressé au Président des Vallées de la Braye et de 

l’Anille ; 

• Réalisation de réunions publiques : 2 réunions publiques ont présenté le diagnostic à 

l’échelle du Pays Calaisien en décembre 2016, 2 réunions publiques ont présenté le 

diagnostic à l’échelle des Vallées de la Braye et de l’Anille en février 2018, 6 réunions 

publiques ont présenté le PADD en mai et juin 2018 et 7 réunions publiques ont 

présenté le règlement et le zonage en janvier, février et mars 2019. 

 

Suite à l’abrogation de la délibération, un nouvel arrêt de projet a été pris avec les modalités de concertation 

exposées sur la page ci-avant (cahiers de concertation, article dans la presse, réouverture du forum du site 

internet et une affiche sur les modifications apportées). 

 

 

Participation 

Information 
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3. JUSTIFICATION DE LA REALISATION DES MODALITEES PRESCRITES  

 

Les éléments ci-dessous permettent de justifier que les modalités prescrites dans la délibération ont été 

respectées :  

• Pour l’arrêt de projet du 23 mai 2019 : 

o Extraits du bulletin communautaire mentionnant le PLUi ;  

o Extraits des bulletins municipaux mentionnant le PLUi ;  

o Articles dans la presse locale mentionnant le PLUi ;  

o Création d’un site internet dédié au PLUi ;  

o Informations sur le site internet de la Communauté de Communes ;  

o Mise en place de panneaux d’affichage informant la population de l’avancée du PLUi ;  

o Un certificat signé et tamponné actant de la mise à disposition dans chaque commune 

membre de la Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille d’un registre 

d’observation durant toute la durée d’élaboration du projet ;  

o Support de présentation des réunions publiques. 

• Pour le nouvel arrêt de projet du 28 novembre 2019 : 

o Article dans la presse locale mentionnant le PLUi ; 

o Un certificat signé et tamponné actant de la mise à disposition au siège de la Communauté de 

Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille et dans les pôles de Vibraye, Saint-Calais et 

Bessé-sur-Braye d’un registre d’observation durant toute la durée d’élaboration du projet ;  

o Réouverture du forum du PLUi ; 

o Mise en place d’une affiche sur les modifications faites pour cet arrêt de projet. 
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AVANT LE 23 MAI 2019 

A. Extraits du bulletin communautaire mentionnant le PLUi 

 

Edition janvier 2016 
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Edition janvier 2017 
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Edition janvier 2018 
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Edition janvier 2019 
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B. Extraits des bulletins municipaux mentionnant le PLUi 

Vib Info de mars 2017 
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Vib info juin 2017 
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Vib info décembre 2017 
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Vib info juin 2018 
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Vib info décembre 2019 
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Bessé-sur-Braye, semaine du 9 au 15 juin 2018 

 

 

Bessé-sur-Braye, semaine du 19 au 25 janvier 
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Bessé-sur-Braye 
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Lavaré 
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Lavaré 

 

La Chapelle Huon, 2017 
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La Chapelle Huon, 2018 
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Vancé, 2017 

 

Vancé, 2018 
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Saint-Calais, 2016 

 

Saint-Calais, 2017 

 

Saint-Calais, 2018 
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Dollon, 2019 
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Evaillé, 2019 

 

 

Conflans-sur-Anille, 2016 

 

Conflans-sur-Anille, 2017 
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Rahay, 2017 
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Rahay, 2019 
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C. Articles dans la presse locale mentionnant le PLUi 

Le Maine Libre, 2017 
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Ouest France, 20 mars 2017 

 

 

Ouest France, 12 février 2018 
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Ouest France, 8 janvier 2019 

 

 

Ouest France, 8 février 2019 
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Ouest France, 19 – 20 janvier 2019 
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Ouest France, 28 mai 2019 
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L’écho de Vibraye, 5 juillet 2018 

 

 

L’écho de Vibraye, 5 octobre 2017 
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L’écho de Vibraye, 14 février 2019 
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L’écho de Vibraye, 14 juin 2018 

 

 

L’écho de Vibraye, 22 février 2018 
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L’écho de Vibraye, 28 février 2019 

 

 

Le petit écho, vendredi 12 février 2016 
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D. Création d’un site internet dédié au PLUi 
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E. Extrait du site internet de la Communauté de Communes 
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F. Panneaux d’affichage informant de l’avancée du PLUi 
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G. Certificat actant de la mise à disposition dans chaque commune d’un registre d’observation 

durant toute la durée d’élaboration du projet 
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H. Support de présentation des réunions publiques de décembre 2016 
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I. Support de présentation des réunions publiques de février 2018 
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J. Support de présentation des réunions publiques de mai et juin 2018 : 
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K. Support de présentation des réunions publiques de janvier, février et mars 2019 
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POUR L’ARRET DE PROJET DU 28 NOVEMBRE 2019 

A. Articles dans la presse locale mentionnant le PLUi 

ECHO, 3 octobre 2019 

 

 

ECHO, 17 octobre 2019 
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B. Certificat actant de la mise à disposition au siège de la Communauté de Communes des Vallées 

de la Braye et de l’Anille et dans les pôles de Vibraye, Saint-Calais et Bessé-sur-Braye d’un 

registre d’observation durant toute la durée d’élaboration du projet 
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C. Réouverture du forum du PLUi 

Annonce de la réouverture sur le site internet 

 

Extrait de l’entête du forum du site internet 
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D. Mise en place d’une affiche sur les modifications faites pour cet arrêt de projet 
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Requêtes des tiers 

1. BESSE-SUR-BRAYE 

 

BES1 – MME RADEAU – COURRIER – 07/04/2017 

 

Nature de la demande :  

Mme RADEAU souhaite être conseillée sur la vente de sa parcelle AL 231 au lieu-dit Bellevue. 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

 

Réponse :  

La parcelle AL 231 se situe à la limite, mais cependant en dehors de la zone urbaine. La parcelle est située en 

dehors de la partie actuellement urbanisée et n’est pas raccordée à l’assainissement collectif : deux critères 

nécessaires pour justifier d’un classement en zone urbaine dans le PLUi. La parcelle est classée en zone 

agricole et le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette zone inconstructible.  

L’urbanisation de cette parcelle conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement 

linéaire et le mitage de l’espace.  
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BES2 – M. MARTIN – COURRIER – 10/10/2018 

 

Nature de la demande :  

M. MARTIN souhaite savoir si le PLUi l’autorisera à réaliser des rénovations et des extensions sur un corps de 

ferme en vue d’un projet d’accueil et d’hébergement touristique au lieu-dit la Gavolerie.  

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

 

Réponse :  

Le site est classé dans le règlement en zone « Al » définie comme un secteur de taille et de capacité d’accueil 

limitées (STECAL) destiné aux activités de tourisme, loisirs et d’équipements. Y sont admises les nouvelles 

constructions ayant la vocation « restauration » « hébergement hôtelier et touristique », « activités de 

services où s'effectue l'accueil d'une clientèle », « équipements d’intérêt collectif et services publics » si 

l’ensemble des conditions suivantes est réuni :  

• l'intégration à l'environnement doit être respectée ;  

• la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet.  

 

De plus, les bâtiments identifiés en changement de destination (en bleu sur le plan de zonage), peuvent être 

réhabilités en logements ou en gîtes et chambre d’hôtes.  



 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

  
 

  

   

15097214-CCVALLEES-BRAYE-ANILLE-818 

BILAN DE LA CONCERTATION 
84 

 
 

BES3 – M. CHERY ET MME BAECHTEL– CAHIER DE CONCERTATION – 11/05/2018 

 

Nature de la demande :  

M. CHERY et Mme BAECHTEL souhaitent que les parcelles ZM 248, 250 et 292 soient constructibles. En cas de 

« déclassement » de ces parcelles, ils demandent si un remboursement par la collectivité en raison de la perte 

de valeur est prévu.  

Si ces parcelles ne peuvent pas être classées en zones constructibles, ils demandent leur classement en 

secteur Npv. 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Les parcelles ZM 248, 250 et 292 se situent en limitent mais cependant en dehors de la zone urbaine. La 

parcelle est située en dehors de la partie actuellement urbanisée. L’urbanisation de ces parcelles conduiraient 

à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement linéaire et le mitage de l’espace.  

Les choix retenus, fondés sur des considérations d’urbanisme, répondent à un motif d’intérêt général. 

L’élaboration d’un plan local d’urbanisme doit répondre à des considérations d’intérêt général et ne peut pas 

être guidée par des objectifs de redistribution des droits à construire tenant compte de la situation particulière 

des propriétaires (rép. min. n° 65964, JOAN, 17 mai 2016).  En vertu du principe selon lequel il n’existe aucun 

droit au maintien d’une réglementation, un administré ne peut se prévaloir d’un droit acquis au maintien d’un 

classement résultant d’un plan précédent. Dans une décision du 8 juin 2017, la Cour administrative d’appel de 

Bordeaux a rappelé que « nul n’a de droit acquis au maintien d’un zonage dans le cadre de l’établissement 

d’un nouveau document d’urbanisme » (CAA Bordeaux, 8 juin 2017, n° 15BX01037).  

De plus, la détermination de l’affectation des différents secteurs, n’est pas liée aux documents d’urbanisme 

précédents (CAA Nantes, 18 mai 2016, n° 14NT01985). 

Afin de préserver les terres agricoles cultivables et saines, les secteurs Npv permettant l’implantation de parcs 

photovoltaïques avaient été délimités uniquement sur des sites pollués. Or selon les données à disposition, ces 

parcelles n’étaient pas polluées. Suite au nouvel arrêt de projet, les secteurs Npv n’existent plus. 
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BES4 – INDIVISION TROTEREAU – COURRIER – 24/06/2019 

 

Nature de la demande :  

L’indivision souhaite que le terrain n°13 « LE CHAMPS DE LA TRACOTE » à la HOGAISE soit classé en zone 

construction (comme initialement). 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle 13 se situe en limite mais cependant en dehors de la zone urbaine. La parcelle est située en 

dehors de la partie actuellement urbanisée. L’urbanisation de cette parcelle conduirait à soutenir l’étalement 

urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement linéaire et le mitage de l’espace.  

Les choix retenus, fondés sur des considérations d’urbanisme, répondent à un motif d’intérêt général. 

L’élaboration d’un plan local d’urbanisme doit répondre à des considérations d’intérêt général et ne peut pas 

être guidée par des objectifs de redistribution des droits à construire tenant compte de la situation particulière 

des propriétaires (rép. min. n° 65964, JOAN, 17 mai 2016).  En vertu du principe selon lequel il n’existe aucun 

droit au maintien d’une réglementation, un administré ne peut se prévaloir d’un droit acquis au maintien d’un 

classement résultant d’un plan précédent. Dans une décision du 8 juin 2017, la Cour administrative d’appel de 

Bordeaux a rappelé que « nul n’a de droit acquis au maintien d’un zonage dans le cadre de l’établissement 

d’un nouveau document d’urbanisme » (CAA Bordeaux, 8 juin 2017, n° 15BX01037).  

De plus, la détermination de l’affectation des différents secteurs, n’est pas liée aux documents d’urbanisme 

précédents (CAA Nantes, 18 mai 2016, n° 14NT01985). 

 



 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

  
 

  

   

15097214-CCVALLEES-BRAYE-ANILLE-818 

BILAN DE LA CONCERTATION 
86 

 
 

2. BERFAY 

 

BER1 – M. BONNEFOY  – MAIL – 20/05/2019 

 

Nature de la demande :  

M. BONNEFOY demande s’il est possible de poser des panneaux photovoltaïques de petite puissance sur un 

terrain et non sur les bâtiments. 

 

Réponse : 

Lorsque que les panneaux photovoltaïques ont vocation à alimenter la construction située sur l’unité foncière 

et non le réseau électrique public, ils sont considérés commune une annexe à la construction. Les annexes et 

extensions des habitations étant autorisés dans toutes les zones, il est donc possible de poser des panneaux 

photovoltaïques de petite puissance sur un terrain. 
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3. COGNERS 

 

COG1 – M. MATHERAT – CAHIER DE CONCERTATION PAYS CALAISIEN – 02/12/2016 

 

Nature de la demande :  

M. MATHERAT demande un changement de destination d’un bâtiment faisant office de hangar/grange pour 

réaliser des chambres au lieu-dit Les petits Rouziers. 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

 

Réponse :  

Le bâtiment de M. MATHERAT correspond au bâtiment « COG10 », identifiés en changement de destination. Il 

peut donc être réhabilité en logements ou en gîtes et chambre d’hôtes. 
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COG2 – M. GUILMIN – COURRIER – 29/06/2018 

 

Nature de la demande :  

M. GUILMIN demande à ce que sa parcelle A 291, située rue Raymond Adelet, soit considérée comme 

constructible par le PLUi. 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

 

Réponse :  

La parcelle A 291 se situe en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà urbanisée à vocation 

principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat.  

La parcelle de M. GUILMIN sera donc constructible.  
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COG3 – M. HUGOT – COURRIER – 18/06/2018 

 

Nature de la demande :  

1/ M. HUGOT demande le classement en STECAL de ses bâtiments actuellement repérés comme granges et 

annexes afin d’y réaliser des gîtes ou des chambres d’hôtes. 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

2/ Il demande également le retrait de la constructibilité de la parcelle n°5 située derrière le parking de la 

commune au regard de sa forme étroite et de son accès.  

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

1/ Le site est classé dans le règlement en zone « Nt » définie comme un secteur de taille et de capacité 

d’accueil limitées (STECAL) destiné aux activités de tourisme. Y sont admises les nouvelles constructions ayant 

la vocation « restauration » « hébergement hôtelier et touristique », « activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle » si l’ensemble des conditions suivantes est réuni :  
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• l'intégration à l'environnement doit être respectée ;  

• la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet ; 

• un raccordement architectural satisfaisant devra être trouvé entre le volume existant et l'extension 

réalisée. 

De plus, les bâtiments identifiés en changement de destination (en bleu sur le plan de zonage), peuvent être 

réhabilités en logements ou en gîtes et chambre d’hôtes.  

 

2/ La parcelle identifiée est à l’intérieur du tissu urbain. Aucun enjeu agricole ou environnemental ne justifie 

un classement en zone agricole ou naturelle. La parcelle est donc classée en zone UB (tissu urbain récent) et 

peut accueillir de nouveaux logements ou des activités compatibles avec l’habitat. 
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4. CONFLANS-SUR-ANILLE 

 

CON1 – MME BAZOGE – COURRIER – 14/05/2019 

 

Nature de la demande :  

Mme BAZOGE souhaite que les parcelles A11, A15 et A16 soient constructibles.  

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

  

 

Réponse :  

La parcelle 15 est classée en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà urbanisée à vocation 

principale d'habitat. Elle est dite constructible. 

Les parcelles 11 et 16 se situent à cheval entre une zone UB et une zone N. Elles sont donc partiellement 

constructibles. La zone « N » naturelle, permet de limiter la consommation d’espace et de prendre en compte 

la topographie du lieu. 
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5. DOLLON 

 

DOL1 – M. BOIRON – COURRIER – 08/02/2019 

 

Nature de la demande :  

M. Boiron souhaite que sa parcelle ZE 29 située rue de la piscine soit maintenue constructible.  

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

  

 

Réponse :  

La parcelle se situe à cheval entre une zone UB et une zone A. Le règlement décrit la zone UB comme étant 

déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat.  

La parcelle de M. Boiron sera donc partiellement constructible.  
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DOL2 – GARAGE DE DOLLON – COURRIER – 06/02/2019 

 

Nature de la demande :  

M. SIMON et Mme ROULEAU souhaitent agrandir leur garage sur la parcelle ZE 29 située rue de la piscine. 

Ils demandent le maintien en terrain constructible de cette parcelle. 

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

  

 

Réponse :  

La parcelle se situe à cheval entre une zone UB et une zone A. Le règlement décrit cette zone comme étant 

déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat, comme un garage 

automobile. Le projet d’agrandissement du garage sera donc possible sur le secteur UB.  
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DOL3 – M. ET MME BOIRON ET MME ROULEAU – COURRIER – 12/03/2019 

 

Nature de la demande :  

Mme ROULEAU et M. et Mme BOIRON souhaitent que la parcelle ZE 29 située rue de la piscine soit 

constructible pour une potentielle extension du garage. 

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

  

 

Réponse :  

La parcelle se situe à cheval entre une zone UB et une zone A. Le règlement décrit cette zone comme étant 

déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat, comme un garage 

automobile. Le projet d’agrandissement du garage sera donc possible sur le secteur UB.  
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DOL4 – M. GOURMELON MOREL – CAHIER DE CONCERTATION – 19/10/2017 

 

Nature de la demande :  

M. GOURMELON-MOREL souhaite rénover une grange en maison d’habitation. Il avait bénéficié d’un permis de 

construire en 2012 et indique qu’en 2015 la mairie n’autorisait plus les travaux.  

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La durée de validité d’un permis de construire est de 5 ans, l’autorisation délivrée en 2012 est donc caduque.  

Dans le projet de PLUi, le bâtiment est identifié en changement de destination. Il répond aux trois critères 

retenus par les élus : éloignement d’un bâtiment agricole, présence des réseaux d’eau et d’électricité et 

patrimoine architectural remarquable. Il est donc possible de transformer le bâtiment en logement, sous 

réserve, lors du dépôt du permis d’obtenir un avis favorable de la Commission Départementale de 

Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers. 
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DOL5 – EARL ECURIE LECELLIER – CAHIER DE CONCERTATION – 03/11/2017 

 

Nature de la demande :  

M. LECELLIER demande le classement en terrain constructible de la parcelle du Pré de la piscine située en 

bordure de la route de la piscine, entre les parcelles A 32 et A 101.   

M. LECELLIER indique être favorable à une division de la parcelle B 43. 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

 

Réponse :  

La parcelle 43 du Pré de la piscine se situe partiellement en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme 

étant déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat. La partie en 

continuité du bâti existant de la parcelle 43 sera donc constructible. 

Cependant, le PLUi prévoit, pour toute nouvelle construction, un recul de 5 mètres par rapport au réseau 

hydrographique identifié en pointillé bleu afin de le préserver. 
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DOL6 – M. SUSSET – CAHIER DE CONCERTATION – 07/11/2017 

 

Nature de la demande :  

M. SUSSET constate avec regret un manque d’information sur les phases de concertation de la procédure, il 

demande à être informé des futurs temps dédiés à la concertation. 

 

Réponse :  

Tout au long de l’élaboration de ces documents, le public a été tenu informé par le biais d’un site internet 

dédié (http://participation.institut-auddice.com/PLUi-Vallees-de-la-Braye-et-de-l-Anille). 14 réunions publiques 

ont également été organisées pour débattre sur le diagnostic, le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables, ainsi que sur le règlement. Ces réunions ont été complétées par des panneaux d’informations situés 

dans chaque commune et dans les locaux de la Communauté de Communes, et une nouvelle affiche suite au 

nouvel arrêt de projet.  

Au moment de l’arrêt de projet, la concertation avec les administrés se termine. Néanmoins, les habitants 

pourront s’exprimer pendant l’enquête publique prévue en 2020. 
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DOL7 – MME. PASCALE MOUSSET – MAIL – 11/04/2019 

 

Nature de la demande :  

Mme MOUSSET souhaite qu’une grange située dans le hameau de la Rainerie puisse faire l’objet d’un 

changement de destination pour un gîte ou une chambre d’hôtes. 

 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLUi, le bâtiment est identifié en changement de destination. Il répond aux trois critères 

retenus par les élus : éloignement d’un bâtiment agricole, présence des réseaux d’eau et d’électricité et 

patrimoine architectural remarquable. Il est donc possible de transformer le bâtiment en logement, sous 

réserve, lors du dépôt du permis d’obtenir un avis favorable de la Commission Départementale de 

Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers. 
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DOL8 – M. SAMUEL KERSS – CAHIER DE CONCERTATION – 07/12/2017 

 

Nature de la demande :  

Il souhaite qu’un projet d’EPHAD et d’habitation soit possible au niveau de la résidence Bellevue. 

 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

  

 

Réponse :  

Dans le projet de PLUi, le secteur est classé en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà 

urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat. La réalisation d’un EPHAD ou 

d’habitation est donc possible. 

Les terrains boisés sont classés en zone naturelle afin de protéger ces espaces et d’éviter l’étalement urbain 

sur des terres naturelles. 
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DOL9 – M. GARDAT – CAHIER DE CONCERTATION – 12/12/2017 

 

Nature de la demande :  

M. GARDAT souhaite que les parcelles C895 et C896 au 82 rue du Parc soient classées en zone constructible.  

 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Les parcelles C895 et C896 se situent en dehors de la partie actuellement urbanisée du bourg. L’urbanisation 

de ces parcelles conduirait à soutenir l’étalement linéaire. De plus, dans le projet de PLU, seuls les secteurs 

desservis par l’assainissement collectif peuvent accueillir de nouveaux logements en construction neuve. 

Les parcelles ont donc été classées en zone agricole : les nouvelles constructions de logements sont interdites 

mais les annexes et extensions des habitations existantes sont autorisées.  
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DOL10 – M. ET MME LECELLIER – CAHIER DE CONCERTATION – 13/06/2018 

 

Nature de la demande :  

M. et Mme LECELLIER demandent la réhabilitation d’un bâtiment situé sur la parcelle B86 sur le chemin n°9.  

 

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLUi, le bâtiment est en zone naturelle et n’est pas identifié en changement de destination. 

Il ne répond pas à l’un des trois critères retenus par les élus : un patrimoine architectural remarquable (le 

bâtiment est en parpaings « bruts »). 

Il n’est donc pas possible de transformer le bâtiment en logement.  
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6. EVAILLE 

 

EVA1 – MME BERNARD SCHOTT – CAHIER DE CONCERTATION – 03/08/2018 

 

Nature de la demande :  

Mme BERNARD SCHOTT souhaite que les haies encerclant sa parcelle E 117 située chemin de l’aiguille soient 

classées afin que son voisin cesse de venir les tailler.   

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

  

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Le PLUi peut protéger des haies contre l’arrachage mais pas contre le taillage, même abusif. La demande 

relève de relation de bon voisinage et ne peut trouver une réponse dans le PLUi.  
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7. LA CHAPELLE HUON 

 

LAC1 – M. PELLETIER – COURRIER – 01/03/2019 

 

Nature de la demande :  

M. PELLETIER souhaite que le PLUi permette le projet d’un nouveau bâtiment pour l’entreprise située au lieu-

dit « la Maison brûlée ».   

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Le secteur « Aa » correspond dans le règlement à un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 

(STECAL) destiné aux activités économiques isolées artisanales.  

Y sont admises les nouvelles constructions ayant les vocations « artisanat et commerce de détail », « industrie 

» et « entrepôt » si l’ensemble des conditions suivantes est réuni :  

- l’opération projetée doit être complémentaire ou liée à l’activité existante ;  

- l'intégration à l'environnement doit être respectée ;  

- la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet.  

Le règlement du PLUi permet la réalisation de ce projet sous réserve que la nouvelle construction se situe en 

Aa. 
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LAC2 – M. TILLIER – COURRIER – 14/01/2019 

 

Nature de la demande :  

M. TILLIER souhaite bénéficier d’un changement de destination pour son bâtiment situé au lieu-dit la 

Megdarie au Nord du bourg. Il précise qu’il se trouve à proximité de la maison d’habitation et qu’il est en 

parfait état.  

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Le bâtiment proposé n’est pas retenu en changement de destination, car il est situé au cœur du site principal 

d’une exploitation agricole. Or le choix des élus a été de ne pas permettre la création de logement à proximité 

des sites d’exploitations principaux en activité afin de préserver l’activité agricole. 

 



 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

  
 

  

   

15097214-CCVALLEES-BRAYE-ANILLE-818 

BILAN DE LA CONCERTATION 
105 

 
 

8. LAVARE 

 

LAV1 – M. BACHMANN – COURRIER – 04/03/2019 

 

Nature de la demande :  

M. BACHMANN demande un changement de destination pour un ancien hangar agricole. Ce hangar situé sur 

la parcelle ZM 44 au lieu-dit la Jolinière. 

   

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

Réponse :  

Le bâtiment proposé n’est pas retenu en changement de destination, car il est situé au cœur du site principal 

d’une exploitation agricole. Or le choix des élus a été de ne pas permettre la création de logement à proximité 

des sites d’exploitations principaux en activité afin de préserver l’activité agricole. 
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LAV2 – M. CHARBONNIER – CAHIER DE CONCERTATION – 01/2018 

 

Nature de la demande :  

M. CHARBONNIER souhaite que sa parcelle ZC 79 situé au lieu-dit L’infirmerie soit constructible.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

Réponse :  

La parcelle ZC 79 se situe en dehors de la partie actuellement urbanisée du bourg. L’urbanisation de cette 

parcelle conduirait à soutenir l’étalement urbain et le mitage de l’espace agricole et naturel. Or, la loi vise à 

limiter l’étalement urbain et interdire le mitage de l’espace. La parcelle a donc été classée en zone naturelle et 

le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette zone inconstructible.  
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LAV3 – M. COCHARD – CAHIER DE CONCERTATION – 02/2018 

 

Nature de la demande :  

M. COCHARD souhaite que sa parcelle ZK 9 située au Nord de la commune puisse bénéficier d’un zonage 

autorisant la construction d’une habitation destinée à l’installation d’un exploitant agricole. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle ZK 9 se trouve dans une zone agricole. Le règlement du PLUi autorise la construction de nouvelles 

habitations lorsqu’elles sont liées au siège d’exploitation agricole aux conditions cumulatives suivantes : 

• être liées à des bâtiments ou des installations d'exploitation agricole existants dans la zone ;  

• être justifiés par la surveillance et la présence permanente au regard de la nature de l’activité et de sa 
taille ;  

• qu’il soit édifié un seul logement de fonction par siège d’exploitation agricole, toutefois un logement 
de fonction supplémentaire peut être autorisé en fonction de l'importance de l’activité ; 

• en cas de nouveaux bâtiments, qu’ils soient localisés en continuité d'un groupe bâti existant proche 

(village, hameau, agglomération) ou à une distance maximale de 150 mètres d’un des bâtiments 
principaux de l'exploitation ;  

• en cas de changement de destination, que le bâtiment soit localisé à proximité des bâtiments de 
l'exploitation ;  

 

La demande doit être affinée, notamment sur la question de la nécessité de la présence permanente de 

plusieurs exploitants agricoles sur le site. Si la présence permanente de plusieurs exploitants agricoles n’est 

pas justifiée, le projet sera refusé.  
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LAV4 – M. HUARD – CAHIER DE CONCERTATION – 02/2018 

 

Nature de la demande :  

M. HUARD souhaite que sa parcelle ZC 76 située à l’Ouest du bourg soit classée comme constructible au PLUi. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle ZC 76 se situe en dehors de la partie actuellement urbanisée et l’urbanisation de cette parcelle 

conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à limiter l’étalement urbain. La parcelle a donc été 

classée en zone naturelle et le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette zone inconstructible.  
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LAV5 – M. COCHARD – CAHIER DE CONCERTATION – 26/03/2018 

 

Nature de la demande :  

M. COCHARD expose 4 demandes concernant son exploitation au Nord de la commune : 

• 1/ Autoriser la construction d’une maison d’habitation sur la parcelle ZK 9 afin de permettre 

l’installation de deux jeunes agriculteurs.  

• 2/ Autoriser l’extension de la maison d’habitation du 1er exploitant. 

• 3/ Autoriser l’extension d’un bâtiment agricole. 

• 4/ Construire deux bâtiments agricoles afin de diversifier l’exploitation via la filière Loué.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

1 et 4 

 

2 et 3 

 

Vue aérienne 

1 et 4 

 

2 et 3 

 

 

Réponse :  

1/ La parcelle ZK 9 se trouve dans une zone agricole. Le règlement du PLUi autorise la construction de 

nouvelles habitations lorsqu’elles sont liées au siège d’exploitation agricole. Cependant les nouvelles 

constructions doivent être localisées soit à proximité d’un bâtiment, soit d’un hameau ou d’un bourg. La 

localisation proposée par M. COCHARD ne correspond pas aux localisations possibles, son projet n’est pas 

autorisé par le PLUi.  

2 

2 

3 

3 

1 

1 

4 

4 
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2/ Le règlement du PLUi autorise les extensions des habitations dans les zones agricoles, dans les conditions 

suivantes : 

• Pour les constructions principales à destination d’habitation (excepté les logements pour exploitants 
agricoles) ayant une emprise au sol inférieure ou égale à 100 m² à la date d’approbation du PLU, les 

nouvelles extensions liées à l’habitation ne permettent pas de dépasser une emprise au sol totale de 
150 m².  

• Pour les constructions principales à destination d’habitation (excepté les logements pour exploitants 

agricoles) ayant une emprise au sol supérieure à 100 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au 
sol cumulée des nouvelles extensions liées à l’habitation existante ne dépasse pas 50% de l’emprise 
au sol de la construction principale à la date d’approbation du PLU. 

 

3/ La parcelle est en zone agricole qui autorise la construction et l’extension de bâtiments agricoles.  

 

4/ En zone agricole, le règlement du PLUi autorise les nouvelles constructions liées aux exploitations agricoles 
(locaux de production, locaux de stockage liés au processus de production, locaux de transformation, locaux 

de conditionnement, locaux destinés à la vente des produits majoritairement produits ou cultivés sur place, 
locaux de stockage et d’entretien de matériel agricole par les coopératives d’utilisation de matériel agricole, 

etc.).  
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LAV6 – M. TORCHE – CAHIER DE CONCERTATION – 17/04/2018 

 

Nature de la demande :  

M. TORCHE souhaite que sa parcelle ZO 2 soit maintenue en zone UB.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

 

Réponse :  

La parcelle se situe à cheval entre une zone UB et une zone N. Le règlement décrit la zone UB comme étant 

déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat. La partie classée en 

zone UB est donc constructible. 

Concernant la partie classée en zone naturelle, elle est en dehors de la partie actuellement urbanisée et 

l’urbanisation de cette parcelle conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire le mitage de 

l’espace. La parcelle a donc été classée en zone naturelle et le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette 

zone inconstructible.  
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LAV7 – MME FROGER – COURRIER – 06/11/2018 

 

Nature de la demande :  

Mme FROGER souhaite savoir si sa parcelle ZV 84 située rue de Montlevroux est constructible. 

La numérotation des parcelles a évolué, cette parcelle porte à présent le numéro 30. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle n°30 rue de Montlevroux se situe en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà 

urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat.  

La parcelle de Mme FROGER sera donc constructible.  
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LAV8 – SARL BEZARD TP – COURRIER – 03/08/2017 

 

Nature de la demande :  

M. BEZARD demande à la commune de classer ses parcelles ZA 16 et ZB 1, située au lieu-dit Toucheronde à 

l’Ouest du territoire communal, en zone carrière afin de lui permettre de créer une carrière.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Depuis la requête, le projet a été abandonné. Aucune trame n’a donc été ajoutée au projet de PLUi. 
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LAV9 – MME COGNE – CAHIER DE CONCERTATION – 21/05/2019  

 

Nature de la demande :  

Mme COGNE explique que la parcelle ZC 75 est « saine » et souhaite savoir comment ont été déterminés les 

secteurs à enjeux écologiques liées aux milieux humides.  

Elle explique qu’elle souhaite construire un bâtiment agricole sur cette parcelle  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Les secteurs en enjeux écologiques liés aux milieux humides ont été identifiés soient :  

- A travers les cartes de pré-localisation qui ont été affinées par des commissions communales ; 
 

- Grâce à des sondages pédologiques. 

 

La parcelle ZC 75 n’est pas totalement couverte par des secteurs à enjeux écologiques liés aux milieux 

humides. La partie Sud Est n’est pas couverte par ce classement et est en zone agricole. En zone agricole, il 

est possible de réaliser un bâtiment agricole.  
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LAV10 – M. ET MME FRAIOLI – COURRIER – 15/10/2019  

 

Nature de la demande :  

M. et Mme FRAIOLI souhaitent que les principes de la charte soient repris pour la réglementation des annexes 

en zones A et N (emprise au sol maximale de 80 m2, emprise au sol limitée à partir de l’existant (30% pour 

les bâtiments de moins de 2 mètres), recul de 25 à 30 m des annexes, réglementer les aspects). 

 

Réponse :  

Les élus ont souhaité s’appuyer sur la charte agriculture et urbanisme de la Sarthe pour ce nouvel arrêt de 

projet. Après échange et en comparaison avec l’existant sur le territoire, il a été décidé d’appliquer les règles 

suivantes : 

- Les annexes seront limitées à 50m2 pour limiter les impacts paysagers, mais aussi l’impact sur les 

espaces naturels, agricoles et forestiers. Elles seront aussi limitées à 4 mètres à l’égout du toit (ex : 

pour le stationnement de caravane l’hiver), 

- L’annexe doit se situer à une distance maximale de 25 mètres, 

- L’aspect des constructions est aussi réglementé en appui des règles déjà existantes afin de préserver 

le patrimoine bâti du Pays du Perche Sarthois. 

Les élus ont donc répondu favorablement concernant le recul des annexes et les aspects des constructions. 
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LAV11 – M. ET MME LECOMTE – COURRIER – 31/10/2019  

 

Nature de la demande :  

M. et Mme LECOMTE demandent le classement en zone constructible de la parcelle 1a au lieu-dit « Le Gué 

Long » pour la construction d’une habitation à moyen terme. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle 1a se situe en dehors de la partie actuellement urbanisée et l’urbanisation de cette parcelle 

conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à limiter l’étalement urbain. La parcelle a donc été 

classée en zone naturelle et le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette zone inconstructible.  
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9. MONTAILLE 

 

MON1 – MME GAUTIER CHRYSTELLE – MAIL – 04/04/ 2019  

 

Nature de la demande :  

Mme GAUTIER Chrystelle souhaite pouvoir transformer l’un de ces bâtiments en salon de coiffure et musée 

dédié à la coiffure.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse : 

Les élus ont souhaité soutenir le projet touristique de Mme GAUTIER. Sur le bâtiment identifié, le changement 

de destination vers les sous-destinations « artisanat et commerce de détail » et « activité de services où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle » est autorisé. 
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MON2 – M. FAVIERE PHILIPPE – COURRIER – 23/10/2019 

 

Nature de la demande :  

M. FAVIERE souhaite pouvoir réaliser un local technique pour sa piscine et agrandir son bâtiment agricole 

pour stocker son matériel. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse : 

Les élus ont souhaité répondre favorablement à cette demande. Les parcelles concernées se situent en zone 

agricole. Les possibilités d’évolution du bâtiment agricole dépendront du statut du demandeur et de celui du 

bâtiment en question. Pour le local technique de la piscine, ce dernier est permis par le PLUi et rentre dans la 

définition des annexes à l’habitation. 
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10. SAINT-CALAIS 

SCA1 – M. ET MME BORDEAU – COURRIER – 01/10/2019 

 

Nature de la demande :  

M. et Mme BORDEAU souhaitent transformer la boulangerie-pâtisserie (59 grande rue) en maison d’habitation 

en raison de la cessation d’activités. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Photographie 

 

 

 

 

Réponse : 

La commune de Saint-Calais possède un commerce de centre-ville diversifié qui participe à la qualité de vie de 

l’intercommunalité. Pour préserver ces commerces, le PLUi interdit les changements de destination des 

commerces en rez-de-chaussée sur les rues les plus commerçantes, dont fait partie la boulangerie. 

Néanmoins, si le commerce est vacant depuis plus de 3 ans, le changement de destination pourra être 

autorisé afin d’éviter les vitrines vacantes. 
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11. SAINTE-CEROTTE 

 

SCE1 – M. DUPIN – CAHIER DE CONCERTATION PAYS CALAISIEN – 24/05/2017 

 

Nature de la demande :  

M. DUPIN indique qu’il n’existe pas de zones humides sur les parcelles agricoles suivantes : A 90, A 91, A 105, 

A 106, A 107, A 108, A 798, A 799. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

A 90 

 

Vue aérienne 

A 90 

 

A 91 

 

A 91 
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A 105, A 106, 107, A 798, A 799 

 

 

A 105, A 106, A 107, A 798, A 799 

 

A 108 

 

A 108 

 

 

 

Réponse :  

Les parcelles A 90 et A 108 sont concernées sont concernées par la présence d’un secteur à enjeux 

écologiques liés aux milieux humides identifié par des commissions communales spécifiques.  
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12. SEMUR-EN-VALLON 

 

SEM1 – M. DESSAUX – MAIL – 12/04/2018 

 

Nature de la demande :  

M. DESSAUX souhaite rénover sa grange située sur la parcelle 438 au lieu-dit le Petit Chatelier.  

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

Réponse :  

Le bâtiment proposé n’est pas retenu en changement de destination car le bâtiment est en état de ruine.  
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SEM2 – M. FROGER – CAHIER DE CONCERTATION – 26/10/2017 

 

Nature de la demande :  

M. FROGER souhaite que ses parcelles soient constructibles : AD 3 (Champs de la brosse aux loups), AC 70 

(les Glands), AB 48 (Rue Haute). 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

AD 3 et AC 70 

 

AB 48 

 

Vue aérienne 

 AD 3 et AC 70 

 

AB 48 

 

Réponse :  

La parcelle AD 3 se situe à cheval entre une zone UB et une zone A. Le règlement décrit la zone UB comme 

étant déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat. La parcelle de M. 

FROGER sera donc partiellement constructible, tout comme la parcelle AB 48 qui se trouve en zone UB. 

La parcelle AC 70 se situe à la limite, mais cependant en dehors de la partie actuellement urbanisée et 

l’urbanisation de cette parcelle conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement 

linéaire. La parcelle a donc été classée en zone naturelle et le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette 

zone inconstructible. 
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SEM3 – M. FOREAU – CAHIER DE CONCERTATION – 13/11/2017 

 

Nature de la demande :  

M. FOREAU demande que les forêts de la commune soient classées en Espace Boisé Classé (EBC).  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

  

 

 

Réponse :  

L’utilisation d’un Espace Boisé Classé ne convient pas pour les larges massifs boisés car ils apportent des 

contraintes importantes et ne sont pas souhaités par les syndicats forestiers. 

Cependant, les forêts présentes sur Semur-en-Vallon sont classées en zone naturelle afin de les préserver.  

La forêt de la Pierre est classée en zone naturelle. La constructibilité y est limitée : seules les constructions 

liées à l’activité forestière, aux équipements publics compatibles avec le caractère naturel de la zone et les 

extensions et annexes des habitations y sont autorisés. Les éoliennes sont considérées comme compatibles 

avec le caractère naturel. Le PLUi permet donc l’implantation d’éoliennes afin de favoriser le développement 

des énergies renouvelables dans la partie de la forêt de Vibraye située sur la commune de Semur-en-Vallon et 

la forêt de la Pierre. 

Pour la forêt de Vibraye, la règlementation est différente. Elle est classée en secteur naturel protégé : 

l’implantation d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), telles que les éoliennes, y 

est interdite. Ce secteur protégé a été créé afin de préserver la zone Natura 2000 située dans la forêt de 

Vibraye. 
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SEM4 – MME DESSAUX – CAHIER DE CONCERTATION – 16/11/17 

 

Nature de la demande :  

1/ Mme DESSAUX regrette de ne pas pouvoir consulter le dossier du PLUi.  

2/ Elle demande également à protéger la forêt de toute implantation d’éoliennes. 

3/ Elle demande une protection du bâti, même en ruine, afin de le restaurer.    

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

  

 

Réponse :  

1/ Les documents du PLUi ne pourront être communiqués au public qu’après arrêt du projet. De plus, les 

citoyens seront invités à s’exprimer lors de l’enquête publique. Tout au long de l’élaboration de ces 

documents, le public a été tenu informé par le biais d’un site internet dédié (http://participation.institut-

auddice.com/PLUi-Vallees-de-la-Braye-et-de-l-Anille). 14 réunions publiques ont également été organisées 

pour débattre sur le diagnostic, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, ainsi que sur le 

règlement écrit. Ces réunions ont été complétées par des panneaux d’informations situés dans chaque 

commune et dans les locaux de la Communauté de Communes.  

2/ La forêt de la Pierre est classée en zone naturelle. La constructibilité y est limitée : seules les constructions 

liées à l’activité forestière, aux équipements publics compatibles avec le caractère naturel de la zone et les 

extensions et annexes des habitations y sont autorisés. Les éoliennes sont considérées comme compatibles 

avec le caractère naturel. Le PLUi permet donc l’implantation d’éoliennes afin de favoriser le développement 

des énergies renouvelables dans la partie de la forêt de Vibraye située sur la commune de Semur-en-Vallon et 

la forêt de la Pierre. 

Pour la forêt de Vibraye, la règlementation est différente. Elle est classée en secteur naturel protégé : 

l’implantation d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), telles que les éoliennes, y 

est interdite. Ce secteur protégé a été créé afin de préserver la zone Natura 2000 située dans la forêt de 

Vibraye. 

3/ Si le bâtiment est en ruine, sa restauration n’est pas permise (hormis si le bâtiment est situé en zone 

urbaine).  
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 SEM5 – M. ET MME SOULARD – CAHIER DE CONCERTATION – 04/12/2017 

 

Nature de la demande :  

M. et Mme SOULARD demandent le maintien en terrain constructible de leur parcelle A 255 située au lieu-dit 

Le Champs de la Bruyère, à l’Ouest du bourg.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

  

 

 

Réponse :  

La parcelle A 255 se situe en dehors de la partie actuellement urbanisée et l’urbanisation de cette parcelle 

conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement linéaire et le mitage de l’espace. 

De plus, le terrain n’est pas raccordable à l’assainissement collectif. 

La parcelle a donc été classée en zone naturelle et le règlement du PLUi prévoit de maintenir cette zone 

inconstructible. 
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SEM6 – CCFSV – COURRIERS – 31/10/2017 ET 25/05/2018 

 

Nature de la demande :  

L’association souhaite que les parcelles qu’elle possède 

puissent profiter d’un classement dans le zonage du PLUi lui 

permettant d’y poursuivre ses activités touristiques et de 

valorisation du patrimoine. Elle demande que les règles s’y 

appliquant autorisent de nouveaux aménagements ou 

projets de construction.  

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

  

Vue aérienne 

 

 

Réponse : 

Le site a été en grande partie été classé dans le PLUi en Nl. Ce secteur de taille et de capacité d’accueil 

limitées (STECAL) est spécifiquement destiné aux activités de tourisme, loisirs et d’équipements. Le secteur du 

muséotrain est cependant concerné par des zones humides et qui limitent les possibilités de constructions.  
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SEM7 – M. WICART –  COURRIER  – 02/04/2019 

 

Nature de la demande :  

M. WICART souhaite qu’une grange située dans le hameau de la Guignardière puisse faire l’objet d’un 

changement de destination.  

 

EXTRAIT DE PLAN : 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

Réponse :  

Dans le projet de PLUi, le bâtiment est identifié en changement de destination. Il répond aux trois critères 

retenus par les élus : éloignement d’un bâtiment agricole, présence des réseaux d’eau et d’électricité et 

patrimoine architectural remarquable. Il est donc possible de transformer le bâtiment en logement, sous 

réserve, lors du dépôt du permis d’obtenir un avis favorable de la Commission Départementale de 

Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers. 
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SEM8 – CCFSV – COURRIERS – 19/03/2019 

 

Nature de la demande :  

L’association souhaite que certaines parcelles (13, 14, 15, 16, 571, 573, 574, 651, 556, 554, 551, 553, 78, 79, 

700 et 140) ne soient pas classées en zones humides.   

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

  

Vue aérienne 

 

 

Réponse : 

Ces zones humides ont été définies à partir d’une étude de pré-localisation transmise par le SAGE de l’Huisne. 

Cette pré-localisation a été affinée avec des commissions communales. 

Sur le secteur de muséo-train, il y a de très fortes présomptions que le site accueille des zones humides, les 

élus ont donc fait le choix d’appliquer un principe de précaution pour les préserver. Ainsi, le PLUi protège ce 

secteur. 

 

Néanmoins, comme le précise le règlement des enjeux écologiques liés aux milieux humides, s’il est démontré 

que les zones humides n’existent pas la protection « tombe ».  

Extrait du règlement des enjeux écologiques liés aux milieux humides : 

« Les zones humides figurant sur le plan de zonage ont été déterminées essentiellement à partir de la 
connaissance locale en matière de zones humides. Si des études avec des prospections de terrain permettent 
d’identifier ou de délimiter de manière plus précise les zones humides impactées, c’est cette nouvelle 
délimitation qui sera prise en compte pour l’instruction des autorisations du droit des sols. 
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SEM9 – CHRISTIAN POTTIER – COURRIERS – 19/03/2019 

 

Nature de la demande :  

M. POTTIER souligne plusieurs points sur le développement de Saint-Calais et Bessé-sur-Braye et rappelle des 

faits passés qui permettent d’éclairer la situation actuelle des communes, notamment de Saint-Calais : 

- la disparition des « industries de l’habillement » dans les années 1980 ; 

- la possibilité de créer un espace de transit de service à Saint-Calais pour le transport routier (aires 

de stationnement et de repos équipées de tous les services correspondants - sanitaires, douches, 

restauration, couchages - des centre de dispatching ou d’étoiles, des centre de stockage et 

d’assistance technique de véhicules....) ; 

- le positionnement de la déviation de Saint-Calais. 

M. POTTIER détaille par la suite l’essor des villes de Dollon, Lavaré et Semur-en-Vallon dans les années 1960 

et porté respectivement par Roland Pitard, Roger Massé, Robert Pottier. Il préconise de classer la commune 

de Semur-en-Vallon comme pôle de proximité au même rang que Dollon et Lavaré. Il propose également la 

création d’une commune nouvelle avec ces communes et Vibraye. 

 

 

Réponse : 

Sur le développement de Saint-Calais et Bessé-sur-Braye les remarques de M. POTTIER apportent un 

éclairage mais ne sollicite aucune demande d’évolution du projet de PLUi présenté.  

Concernant le classement de la commune de Semur-en-Vallon, les catégories de communes créées 

(communes rurales, pôles de proximité et pôles principaux) ont été définies selon différents critères qualifiant 

l’attractivité résidentielle d’une commune.  

Pour identifier ces différentes catégories de communes, le projet de territoire se base sur un ensemble 

d’indicateurs classés par importance : très important, important, d’une importance modérée :  

• La proximité avec un échangeur autoroutier existant ou à venir (très important) ; 

• Le développement économique de la commune (très important) ; 

• La présence de services de santé (très important) ; 

• La présence d’équipements scolaires (important) ; 

• La proximité en voiture d'un pôle majeur d'emplois (important) ; 

• La proximité avec une gare (important) ; 

• La diversité des services (important) ;  

• La diversité des équipements de loisirs (important) ; 

• La diversité des commerces (important) ; 

• La compatibilité de l’habitat avec l’activité agricole (d’une importance modérée) ; 

• Le cadre de vie (d’une importance modérée).  

A chaque critère, une note est attribuée à la commune selon son positionnement.  
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Indicateurs Critères de notation Notes 
Pondération 
de la note 

          

1 
Proximité en voiture 

d'un pôle majeur 
d'emplois 

Centre-bourg à moins de 30 min de l'agglomération Mancelle (plus de 100 000 
emplois proposés) (+2) 

de 0 à 
4 

2 
Centre-bourg à moins de 30 min de Vendôme ou de la Ferté-Bernard (plus de 9 

000 emplois proposés) (+1) 

Centre-bourg à moins de 10 min de Saint-Calais, Bessé-sur-Braye, Savigny-sur-
Braye et Vibraye (plus de 1 000 emplois proposés) (+1) 

2 
Développement 

économique de la 
commune 

La commune accueille un parc d'activités communautaire (+2) 
de 0 à 

4 
3 La commune offre plus de 200 emplois (+1) 

La commune offre plus de 1 000 emplois sur son territoire (+2) 

3 Cadre de vie  

Plusieurs éléments de patrimoine bâti reconnu ou sites inscrits / classés 

+ Surface majeure concernée par le patrimoine naturel reconnu 
4 

1 

Plusieurs éléments de patrimoine bâti reconnu ou sites inscrits / classés 
OU surface majeure concernée par le patrimoine naturel reconnu 

3 

Plusieurs éléments de patrimoine bâti OU naturel remarquables 

(sans forcément être classés) - Eléments de cadre de vie notables (Présence 
de plan d'eau / rivière à proximité du tissu urbain / Label Villes Fleuries / Sentiers 

pédestres) 

2 

Un élément ponctuel reconnu ou quelques éléments patrimoniaux ponctuels - 

Eléments de cadre de vie ponctuels (Présence de mare / étang / cours d'eau / 
Présence de boisements ou de franges boisées) 

1 

4 Services de santé 

Services hospitaliers / clinique (+1) ; 
Au moins 1 médecin généraliste (+1) ; 

Au moins 1 médecin spécialiste : podologue, kinésithérapeute… (+1) 

Pharmacie (+1) 

0 à 4 3 

5 Equipements scolaires 

Présence d’une ou plusieurs classes d’un RPI (+1) 
Présence d’une école communale / RPC (+2) 

Présence d’un collège (+1) 
Présence d’un lycée (+1) 

0 à 4 3 

6 Diversité des services  

Garderie (+1) 
Centre multi-accueil / assistantes maternelles (+1) 

Distributeur (Agence Bancaire) / Agence postale (+1) 
Services étatiques (relais pôle emplois, gendarmerie, trésorerie) (+1) 

0 à 4 2 

7 
Diversité des 

équipements de loisirs 

Musée / Théâtre / Cinéma (+1) 
Bibliothèque / Médiathèque / Ecole de musique (+1) 

Salle de sport / piscine / base de loisirs (+1) 

Terrain de sport (+1) 

0 à 4 2 

8 
Compatibilité de l’habitat 

avec l’activité agricole 

PAU non impactée par un périmètre de protection :  
Pas de bâtiments agricoles à moins de 100 mètres de la PAU 

4 

1 

PAU non impactée par un périmètre de protection :  
Bâtiments agricoles à moins ou de 100 mètres de la PAU ou inclus dans la PAU 

3 

PAU impactée par un périmètre de protection :  
Bâtiments agricoles situés en dehors de la PAU 

2 

PAU impactée par un périmètre de protection : 
 Bâtiments agricoles inclus dans la PAU 

1 

9 

Diversité des commerces  
A partir de 3 commerces de confort > 2 (2) 

0 à 4 2 

1 ou 2 commerces de confort (+0,5) 

Commerces de confort = 
Restaurant, coiffeur,  
garagiste, fleuriste, 

magasin vestimentaire, 
etc. le shopping et les 

commerces n’apportant 
pas un besoin au 

quotidien. 

Boulangerie / commerces ambulants (+0,5) 

Epicerie ou boucherie/charcuterie/traiteur (+0,5) 

Grande surface de plus de 1000 m² (+1) 

10 Proximité avec une gare 
Centre-bourg à moins de 20 min d'une gare TER (+2) 
Centre-bourg à moins de 30 min d'une gare TER (+1) 

Centre-bourg à moins de 40 min d'une gare TGV (+2) 
0 à 4 2 

11 
Proximité avec un 

échangeur autoroutier 

Centre-bourg à moins de 15 min d'un échangeur autoroutier existant et à venir 
(+4) 

Centre-bourg à moins de 25 min d'un échangeur autoroutier existant et à venir (+ 
2)  

0 à 4 3 
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Cette analyse permet d’obtenir le graphique suivant qui justifie des catégories de communes. A Semur-en-

Vallon, c’est notamment l’absence de services de santé et de diversité de commerces qui justifie du 

classement en « commune rurale ». 
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13. RAHAY 

 

RAH1 – M. LOUTREL – MAIL – 19-03-2019 

 

A travers un email, M. LOUTREL a évoqué plusieurs questions. Les réponses sont apportées ci-dessous.  

 

Nature de la demande :  

« 1/. Le château de Coulonges au sens strict (sans ses différentes dépendances) ainsi que la chapelle 

familiale au cimetière de Rahay ont été classés comme "élément patrimonial" 

Question n° 1 Quelles sont les conséquences administratives et réglementaires de ce classement ? 

Question n° 2 Pouvez-vous m'indiquer leurs références législatives et réglementaires ?  

Question n° 3 Dans l'hypothèse où ce classement entraîne des obligations, quelles sont les contreparties ? 

Question n° 4 Est-il possible de s'opposer à ce classement ? Quelles seraient les voies de recours ? » 

 

Réponse :  

Le château de Coulonge est protégé au titre de l’article L 151-19 du code de l’urbanisme qui permet au PLUi 

d’identifier des éléments du patrimoine à protéger. Le PLUi ne peut pas contraindre un propriétaire à réaliser 

des travaux, cependant si des travaux sont réalisés, ils doivent être conformes au document d’urbanisme. Le 

château de Coulonge étant protégé, si des travaux sont réalisés, l’architecture traditionnelle du bâtiment doit 

être respectée. De plus, le bâtiment ne peut être détruit sauf pour des raisons de sécurité, sanitaires ou 

d’intérêt général.  

Il n’y a pas de contrepartie versée par la collectivité en cas de travaux, les travaux restants soumis à la 

volonté du propriétaire.  

Au moment de l’arrêt de projet, la concertation avec les administrés se termine. Néanmoins, les habitants 

pourront s’exprimer pendant l’enquête publique prévue vraisemblablement en octobre 2019.  

 

 

Nature de la demande :  

« 2/. Le château de Coulonges au sens strict (sans ses différentes dépendances) est classé comme 

"habitation" pouvant bénéficier d'un "changement de destination" 

Question n° 5 Pourquoi ce classement n'a t-il pas été étendu à l'ensemble des bâtiments situés au lieu-dit 

Coulonges ? 

Question n° 6 Que faudrait-il faire pour obtenir cette extension ? 

Question n° 7 Quelles sont les autres "destinations" possibles ? Sont-elles définies par un texte réglementaire 

? Lequel ? » 

 

 

 



 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

  
 

  

   

15097214-CCVALLEES-BRAYE-ANILLE-818 

BILAN DE LA CONCERTATION 
134 

 
 

Réponse apportée :  

Quand un bâtiment est retenu en changement de destination, le propriétaire peut déposer un permis pour 

transformer le bâtiment selon les destinations ciblées. Toutes les destinations sont possibles cependant, selon 

le code de l’urbanisme, le changement de destination ne doit pas porter atteinte à la qualité des paysages et à 

l’activité agricole. La destination la plus fréquente est l’habitation mais ponctuellement, d’autres destinations 

sont autorisées, notamment pour le développement d’une potentielle activité touristique. 

Ainsi, le classement en changement de destination du château de Coulonge permet de transformer le 

bâtiment vers les destinations « Habitation » « Hébergement hôtelier et touristique », « Activité de service où 

s’effectue l’accueil d’une clientèle » et en « Restauration ». Le classement a été étendu à l’orangerie, qui peut 

être transformée en « Habitation ». Les autres dépendances ne sont pas concernées par le changement de 

destination. La surface des bâtiments et leurs qualités architecturales ne permettent pas de les retenir comme 

potentiel changement de destination.  

Lorsqu’un bâtiment est identifié en changement de destination, le propriétaire peut déposer un permis de 

construire pour en changer la destination. Cependant, ce permis ne peut être accordé qu’après avis conforme 

de la Commission Départementale de Préservation des Espaces Agricoles Naturels et Forestiers.  

 

 

Nature de la demande :  

« 3/. Notre propriété familiale sur la commune de Rahay est composée de terres agricoles et de bois 

(disposant d'un document de gestion durable agréé par l'administration) 

 Question n° 8 Est-ce que le syndicat départemental des propriétaires forestiers a été consulté en amont dans 

le cadre du PLUI ? 

Question n° 9 Dans l'affirmative, quel a été son avis ? 

Question n° 10 Est-ce qu'il existe au sein de la catégorie "espaces naturels" des subdivisions ? 

Question n° 11 Dans l'affirmative, celles-ci permettent-elles de d'enregistrer les bois sous une rubrique 

manifestant qu'il s'agit de surfaces de production (tout comme une terre agricole)  forestière ? 

Question n° 12 Est-il possible de transformer, sans formalités, un terrain classé en zone "agricole" en terrain 

classé en zone "naturelle" (hypothèse d'un boisement de terres agricoles) ? » 

 

Réponse apportée 

Le CRPF est associé à l’élaboration du PLUi, à ce titre il est convié à certaines réunions de travail et peut 

disposer de documents de travail.  

Le CRPF rend également un avis sur le PLUi suite à l’arrêt de projet. Cet avis public sera disponible lors de 

l’enquête publique. En l’absence de retour du CRPF, l’avis est réputé favorable. 

Il existe différentes catégories de zone naturelle, afin de s’adapter aux besoins du territoire. Des secteurs 

spécifiques permettent des constructions qui ne sont pas autorisées en zone naturelle, ils sont appelés : 

Secteurs de taille et capacité d'accueil limitées. Ces secteurs sont des dérogations à la zone naturelle, ils sont 

exceptionnels et limités.  

En zone naturelle, comme en zone agricole, la production de bois est autorisée. Le PLUi ne règlemente pas 

l’exploitation des terres (agricoles ou forestières). Il règlemente la construction de nouveaux bâtiments. En 

zone naturelle, il est possible de réaliser des bâtiments liés aux exploitations forestières. Cependant, pour 

préserver la forêt de Vibraye des constructions, un secteur naturel protégé a été créé. Il couvre notamment le 
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site Natura 2000. Au sein de ce secteur, les bâtiments d’exploitations forestières sont interdits mais 

l’exploitation du bois est quant à elle possible.  

Comme le rappelle l’article R151-24 du code de l’urbanisme « Les zones naturelles et forestières sont dites " 

zones N ". Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison : 

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

point de vue esthétique, historique ou écologique ; 

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

La « transformation » d’un terrain classé en zone agricole en zone naturelle nécessite une évolution du 

document d’urbanisme (modification ou révision). Le classement en zone agricole ou naturelle n’impacte pas 

l’exploitation des terres, mais les droits à bâtir. En zone naturelle, les bâtiments agricoles sont interdits dans le 

PLUi.  

 

 

Nature de la demande :  

 « 4/. L'objet du PLUI semble en fait multiple ; 

La présentation a insisté sur la révision des règles opposables aux demandes de permis de construire. 

Pourtant les cartes présentées semblent entériner, en zones "agricole" et "naturelle", des éléments sans 

rapport avec l'extension d'un logement ou le développement d'une activité économique, comme l'identification 

des haies et des "zones humides". S'agissant des "zones humides", j'ai d'ailleurs compris que leur cartographie 

était encore, dans la Sarthe, au stade préalable de la pré-identification. 

 Question n° 13 Un PLUI a-t-il vocation à mentionner des haies et des "zone humide " en zones "agricole" et 

naturelle" ? 

Question n° 14 Quelle est la référence départementale pour les "zones humides" ? j'ai compris que leur  

Question n° 15 Dans l'affirmative, quelles sont les conséquences de ces classements ? quelles en sont les 

références réglementaires ? 

Question n° 16 Dans l'hypothèse où cela créerait des obligations, y a-t-il des contreparties ? » 

 

Réponse apportée 

Les zones humides identifiées (indifféremment en zones agricoles, naturelles ou urbaines) sont protégées par 

le PLUi à travers un règlement spécifique (enjeux écologiques liés aux milieux humides) qui encadre les 

constructions. Il n’y a pas de contrepartie au classement de terrains en enjeux écologiques liés aux milieux 

humides. 

Les secteurs en enjeux écologiques liés aux milieux humides ont été identifiés soient :  

- A travers les cartes de pré-localisation qui ont été affinées par des commissions communales ; 
 

- Grâce à des sondages pédologiques. 
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Nature de la demande :  

 « 5/. Le PLUI semble prendre en compte des évolutions de voirie publique. 

L'exploitation forestière suppose aujourd'hui le passage d'engins lourds et de camions de transport des 

grumes. 

Question n° 16 Les besoins de l'exploitation forestière en matière de voirie publique ont-ils été pris en compte 

? 

Question n° 17 comment faire pour qu'ils le soient, le cas échéant ? » 

 

Réponse apportée 

Le PLUi ne gère pas l’entretien et l’aménagement des voiries.  Cependant, très ponctuellement des 

emplacements réservés peuvent être créés afin de prévoir des élargissements de voirie pour la sécurisation 

d’un carrefour ou pour la création d’accès à des zones de projet. Les emplacements réservés doivent répondre 

à un intérêt général et non à un seul intérêt privé.  

 

 

 



 

 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Communauté de Communes des Vallées de la Braye et de l’Anille 

  
 

  

   

15097214-CCVALLEES-BRAYE-ANILLE-818 

BILAN DE LA CONCERTATION 
137 

 
 

14. VANCE 

 

VAN1 – M. BUREL – COURRIER – 15/02/2019 

 

Nature de la demande :  

M. BUREL a un projet d’agrandissement de sa maison sur 50 m². 

Le bâtiment se situe au n°7 de la voie communale de la Lantinière dans le lieu-dit du même nom, parcelle 

cadastrale ZO 54. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

  

Réponse :  

Le règlement de la zone A prévoit les mesures suivantes : 

- Pour les constructions principales à destination d’habitation (excepté les logements pour exploitants 

agricoles) ayant une emprise au sol inférieure ou égale à 100 m² à la date d’approbation du PLU, les 

nouvelles extensions liées à l’habitation ne permettent pas de dépasser une emprise au sol totale de 

150 m².  

- Pour les constructions principales à destination d’habitation (excepté les logements pour exploitants 

agricoles) ayant une emprise au sol supérieure à 100 m² à la date d’approbation du PLU, l’emprise au 

sol cumulée des nouvelles extensions liées à l’habitation existante ne dépasse pas 50% de l’emprise 

au sol de la construction principale à la date d’approbation du PLU. 

L’extension d’habitation apparait donc possible. 
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VAN2 – MME GALPIN – CAHIER DE CONCERTATION – 07/07/2018 

 

Nature de la demande :  

Mme GALPIN souhaite faire un changement de destination à la Sourderie sur l’écart 16/17.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

  

 

 

Réponse :  

Le bâtiment proposé est retenu en changement de destination car il répond aux critères choisis par les élus.  
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15. VIBRAYE 

 

VIB1 – MME THEROUIN – MAIL – 04/09/2018 

 

Nature de la demande :  

Mme THEROUIN propose 3 bâtiments en changement de destination au lieu-dit le Marché crevé.  

 

  

 

 

Réponse :  

Les bâtiments proposés ne sont pas retenus en changement de destination car ils ne répondent pas aux 

critères choisis par les élus.  
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VIB2 – M. DUMUR – COURRIER – 14/02/2018 

 

Nature de la demande :  

M. DUMUR, exploitant agricole, souhaite que ses parcelles AN 109, AN 112 et AN 114 soient classées en zone 

agricole. La parcelle AN 109 accueille un hangar agricole. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle identifiée est classée en zone agricole. Le PLUi répond favorablement à la demande de M. DUMUR. 
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VIB3 – M. MAUBERT – COURRIER – 06/10/2017 

 

Nature de la demande :  

M. MAUBERT souhaite que sa parcelle AN 179 soit constructible.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle AN 179 se situe à la limite, mais cependant en dehors de la partie actuellement urbanisée et 

l’urbanisation de cette parcelle conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement 

linéaire et le mitage de l’espace. La parcelle a donc été classée en zone naturelle et le règlement du PLUi 

prévoit de maintenir cette zone inconstructible. Le classement en zone naturelle se justifie également en 

raison de la présence d’un talweg important pour l’écoulement des eaux pluviales.  

De plus, une partie de la parcelle 179 est classée en enjeux écologiques liés aux milieux humides. Sur les 

secteurs en enjeux écologiques liés aux milieux humides, la construction de nouvelle habitation est interdite.  
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VIB4 – MME GRAVE – COURRIER – 28/12/2017 

 

Nature de la demande :  

Mme GRAVE souhaite que sa parcelle AN 4 soit constructible. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle AN 4 se situe à la limite, mais cependant en dehors de la partie actuellement urbanisée et 

l’urbanisation de cette parcelle conduirait à soutenir l’étalement urbain. Or, la loi vise à interdire l’étalement 

linéaire et le mitage de l’espace. La parcelle a donc été classée en zone naturelle et le règlement du PLUi 

prévoit de maintenir cette zone inconstructible. 

Le classement en zone naturelle se justifie également en raison de la proximité avec la forêt.  
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VIB5 – M. BRULE – COURRIER – 03/10/2017 

 

Nature de la demande :  

M. BRULE souhaite qu’une partie de sa parcelle cadastrée AV 341 soit constructible.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle AV 341 se situe en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà urbanisée à 

vocation principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat. Il s'agit d'y encourager davantage de 

mixité urbaine avec le développement de l’habitat sous diverses formes (logements individuels, groupés, 

intermédiaires, collectifs) mais également l’accueil d’équipements collectifs, commerces, bureaux qui 

contribuent à la vie des habitants de la ville et des quartiers. 

La parcelle de M. BRULE sera donc constructible.  
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VIB6 – MME ALIX – COURRIER – 19/09/2018 

 

Nature de la demande :  

Mme ALIX souhaite que sa parcelle AN 33 située au lieu-dit La Paquerie soit constructible. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

La parcelle AN 33 se situe en zone UB. Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà urbanisée à vocation 

principale d'habitat et d'activités compatibles avec l'habitat. Cependant la parcelle est située au sein du 

secteur UB3, les constructions principales devront donc s’implanter dans une bande de 35 mètres depuis la 

voie de desserte.  
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VIB7 – M. FAL WICART – MAIL – 11/12/2017 

 

Nature de la demande :  

M. FAL WICART souhaite qu’aucune installation technique de type éolienne ne soit implantée dans la forêt de 

Vibraye, de Marchevère et de la Pierre.  

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

  

Réponse : 

La forêt de la Pierre est classée en zone naturelle. La constructibilité y est limitée : seules les constructions 

liées à l’activité forestière, aux équipements publics compatibles avec le caractère naturel de la zone et les 

extensions et annexes des habitations y sont autorisés. Les éoliennes sont considérées comme compatibles 

avec le caractère naturel. Le PLUi permet donc l’implantation d’éoliennes afin de favoriser le développement 

des énergies renouvelables dans la partie de la forêt de Vibraye située sur la commune de Semur-en-Vallon et 

la forêt de la Pierre. 

Pour les forêts de Vibraye et de Marchevère la règlementation est différente. Elles sont classées en secteur 

naturel protégé : l’implantation d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), telles 

que les éoliennes, y est interdite.  
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VIB8 – M. TESSIER – MAIL – 27/03/2019 

 

Nature de la demande :  

M. TESSIER souhaite créer son entreprise de plomberie, chauffage et électricité dans un premier temps dans 

son garage. Il est situé en zone UB 

 

 

Réponse :  

Le règlement décrit la zone UB comme étant déjà urbanisée à vocation principale d'habitat et d'activités 

compatibles avec l'habitat. Ainsi, il est possible de créer une entreprise de plomberie, chauffage et électricité 

en zone UB, sous réserve de ne pas générer de nuisances. La description faite par M. TESSIER (stockage de 

matériel dans son garage) n’indique pas la création de nuisances. Cependant, si l’entreprise venait à se 

développer fortement (plusieurs employés, trafic de véhicules important…) son développement au sein d’une 

zone résidentielle serait limité.  
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VIB9 – M. MAUBERT – COURRIER – 09/03/2019 

 

Nature de la demande :  

M. MAUBERT souhaite que la délimitation de la zone UB suive le prolongement de la parcelle 176 situé plus au 

Sud. 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Le secteur défini par M. MAUBERT se situe en zone UB, au sein du secteur UB3. La construction de logements 

est possible mais les constructions principales devront s’implanter dans une bande de 35 mètres depuis la voie 

de desserte.  
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VIB10 – M. GAUTHIER – COURRIEL – 06/09/2019 

 

Nature de la demande :  

M. GAUTHIER souhaite diversifier l’activité en place sur l'exploitation (acquisition 02/2020) au lieu-dit 

BEAULIEU 72320 Vibraye (Poules pondeuses Bio) en créant un petit élevage de chevaux espagnols et surtout 

un relais de randonnée équestre, son objectif est de proposer des randonnées à cheval et la possibilité de 

dormir sur place.  Pour cela il souhaite installer 3 logements légers type chalets en bois d’environ 20 - 25 m². 

 

EXTRAIT DE PLAN 

Plan de zonage 

 

Vue aérienne 

 

 

Réponse :  

Le site est classé dans le règlement en secteur « Nt » défini comme un secteur de taille et de capacité 

d’accueil limitées (STECAL) destiné aux activités de tourisme. Y sont admises les nouvelles constructions ayant 

la vocation « restauration » « hébergement hôtelier et touristique », « activités de services où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle » si l’ensemble des conditions suivantes est réuni :  

• l'intégration à l'environnement doit être respectée ;  

• la desserte existante par les réseaux est satisfaisante et le permet ; 

• un raccordement architectural satisfaisant devra être trouvé entre le volume existant et l'extension 

réalisée. 
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16. REQUETES CONCERNANT L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

 

1 – JPP ENERGIE ENVIRONNEMENT -MAIL – 29/01/2019 

 

Nature de la demande 

JPPEE souhaite échanger avec la communauté de communes des Vallées de la Braye et de l’Anille et se 

rapprocher du comité / bureaux d’études qui réalise l’élaboration du PLUi afin d’intégrer le projet éolien La 

Verrerie dans ce document d’urbanisme sur les communes de Montaillé, Semur-en-Vallon et Dollon. 

 

Réponse 

Tout au long de l’élaboration de ces documents, l’entreprise JPEE, comme le public, a été tenue informée par 

le biais d’un site internet dédié (http://participation.institut-auddice.com/PLUi-Vallees-de-la-Braye-et-de-l-

Anille). 14 réunions publiques ont également été organisées pour débattre sur le diagnostic, le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables, ainsi que sur le règlement. Ces réunions ont été complétées 

par des panneaux d’informations situés dans chaque commune et dans les locaux de la Communauté de 

Communes.  

Concernant la possibilité d’implanter des éoliennes sur le territoire, en dehors des zones UA, UB, UL et 1AU, 

1AU1, 1AUl et du secteur Np (secteur naturel protégé couvrant la forêt de Vibraye) l’implantation d’éoliennes 

est autorisée par le règlement du PLUi.  

 

 

2 – ASSOCIATION VENT DES BOIS – MAIL – 17/04/2019 

 

Nature de la demande 

L’association souhaite faire part de ses connaissances sur les chemins de randonnées et souhaite que le PLUi 

préserve ces chemins.  

 

Réponse 

Les chemins de randonnée sont intégrés à leur zone d’appartenance (zone agricole, naturelle ou urbaine). Ils 

ne bénéficient pas d’un zonage spécifique. 

Les élus ont fait le choix de protéger les haies bordant les chemins de randonnée identifiés au PDIPR (Plan 

Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée) et par le Pays du Perche Sarthois afin de 

conserver le caractère ombragé et bocager des chemins de randonnées.  

Certains emplacements réservés permettent de développer le réseau de sentiers de randonnée.  
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3 – ASSOCIATION VENT DES BOIS – COURRIER – 07/05/2019 

 

Nature de la demande 

La demande de l’association porte sur plusieurs points :  

1 – Elle souhaite que tous les boisements de la commune de Semur-en-Vallon soient classés en secteur 

naturel protégé (Np) et explique que la forêt de Vibraye, la forêt de la Pierre, les bois de Marchevert, des 

Corbeaux, du Fief, les Bois Clairs et les Bois des Loges forment une seule entité forestière sans rupture ni 

discontinuité.  

2 – Elle souhaite que le PLUi reprennent le classement en Espaces Boisés Classés existant sur le PLU actuel de 

Dollon. Elle rappelle à ce titre qu’une partie des boisements est classée en secteur de protection de captage 

d’eau potable. 

3 – Elle explique que la délibération de la commune de Montaillé qui justifie la délimitation du secteur naturel 

protégé (Np) peut être contestée, car le PLUi est de compétence intercommunal et non communal. 

 

Réponse apportée 

1 - La forêt de Vibraye, la forêt de la Pierre, les bois de Marchevert, des Corbeaux, du Fief, les Bois Clairs et 

les Bois des Loges forment une seule entité forestière : le massif de Vibraye. Néanmoins au sein de ce massif 

on observe des ruptures et discontinuités, notamment entre d’un côté la forêt de Vibraye et le bois de 

Marchevert et de l’autre la forêt de la Pierre et le bois des Lodges.  
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2 – La détermination de l’affectation des différents secteurs, n’est pas liée aux documents d’urbanisme 

précédents (CAA Nantes, 18 mai 2016, n° 14NT01985). 

L’utilisation d’un Espace Boisé Classé ne convient pas pour les larges massifs boisés car ils apportent des 

contraintes importantes et ne sont pas souhaités par les syndicats forestiers. Cependant, les forêts présentes 

sur Dollon sont classées en zone naturelle afin de les préserver.  

La protection d’un captage d’eau potable bénéficie d’un règlement propre qui s’applique à toutes activités et 

constructions, en plus de PLUi : c’est une servitude d’utilité publique. Cette règlementation s’assure de la 

préservation du captage. 

Dans le PLUi, le périmètre du captage d’eau potable de Dollon, est classé en zone naturelle, rappelant ainsi les 

enjeux environnementaux présents. 

 

3 -  Le PLUi est de compétence intercommunale, mais l’intercommunalité a choisi de travailler en concertation 

avec les communes pour l’élaboration du document. Ainsi pour la définition du secteur Np (qui interdit 

l’implantation des éoliennes), l’intercommunalité a fait le choix de prendre un compte les décisions des 

Conseils Municipaux. La Communauté de Communes n’a pas souhaité les interdire les éoliennes sur l’ensemble 

du territoire afin de favoriser le développement des énergies renouvelables. Cependant, sur les secteurs à 

enjeux écologiques forts (le massif boisé de Vibraye qui accueille la zone Natura 2000 « Massif forestier de 

Vibraye »), la Communauté de Communes a souhaité interdire l’implantation des éoliennes en se basant sur 

les avis des Conseils Municipaux.  

Foret de 

Vibraye 

Bois de 

Marchevert 

Bois des 

Lodges 

Foret de la 

Pierre 
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17. QUESTIONS POSEES SUR LE FORUM 
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